
DÉPARTEMENT DU GARD 

 

COMMUNE DE MUS 

 

 

 

 

Modification n°1  

du Plan local d’Urbanisme  
 

 

 

Enquête Publique 

du 15 octobre au 13 novembre 2020 

 

RAPPORT 

CONCLUSIONS ET AVIS 

de la Commissaire Enquêtrice 

 

 

 

Hélène Dubois de Montreynaud 
Décembre 2020 

  



 
2 

__________________________________________________________________________________________ 
Mus – Modification n°1 du plan local d’urbanisme – rapport d’enquête publique – décembre 2020 

 

SOMMAIRE 

 

I. RAPPORT D’ENQUÊTE 
 
1. GENERALITÉS ET OBJET DE L’ENQUȆTE PUBLIQUE 
1.1. Objet de l’enquête  
1.2. Composition du dossier d’enquête 
1.3. Cadre juridique relatif à l’enquête et à son déroulement 
 
2. SYNTHÈSE DU DOSSIER SOUMIS A L’ENQUȆTE 
2.1. La notice d’enquête et la notice de présentation 
2.2. Les pièces complémentaires 
2.3. Commentaire de la Commissaire enquêtrice sur le dossier 
 
3. DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE 
3.1. Désignation du commissaire enquêteur 
3.2. Organisation de l’enquête 
3.3. Publicité de l’Enquête  
3.4. Déroulement de l’enquête  
3.5. Participation du public 
 
4. OBSERVATIONS SUR LE PROJET DE MODIFICATION 
4.1. Avis des Personnes publiques associées  
4.2. Observations du public 
4.3. Observations de la commissaire enquêtrice 
4.4. Commentaire de la CE 
 

II. CONCLUSIONS ET AVIS 
1. GENERALITÉS 
1.1. La procédure 
1.2. L’objet de l’enquête 
1.3. L’information du public  
1.4. La concertation avec les PPA 
1.5. La qualité du dossier 
2. CONCLUSIONS MOTIVÉES 
2.1. Des modifications favorisant l’insertion dans le paysage urbain 
2.2. Une maîtrise limitée sur l’aménagement des zones d’activités 
2.3. Une réflexion nécessaire sur le développement du centre village 
2.4. L’information de la population à renforcer 
 
3. AVIS DE LA COMMISSAIRE ENQUȆTRICE 
 

 

 
PAGES 

 
5 
5 
5 
5 
 

5 
5 
7 
7 
 

8 
8 
8 

10 
10 
11 

 
11 
11 
13 
15 
18 

 
 

20 
20 
20 
20 
21 
21 
21 
21 
22 
22 
23 

 
23 

 



 
3 

__________________________________________________________________________________________ 
Mus – Modification n°1 du plan local d’urbanisme – rapport d’enquête publique – décembre 2020 

 

  

ANNEXES 
1. Arrêté d’enquête 
2. Certificat d’affichage 
3. Publicité dans les journaux 
4. Rapport de synthèse de la CE 
5. Réponse du Maire au rapport de synthèse 
6. Mémoire en réponse de M. le Maire aux PPA 

 

  



 
4 

__________________________________________________________________________________________ 
Mus – Modification n°1 du plan local d’urbanisme – rapport d’enquête publique – décembre 2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

I. RAPPORT D’ENQUÊTE 

 

 

 

  



 
5 

__________________________________________________________________________________________ 
Mus – Modification n°1 du plan local d’urbanisme – rapport d’enquête publique – décembre 2020 

 

1. GÉNÉRALITÉS  

1.1. Objet de l’enquête  
Le plan local d’urbanisme (PLU) de MUS a été approuvé par délibération du conseil municipal 
le 22 février 2008. Sa révision a été approuvée le 27 mai 2019. 
Par délibération du 16 décembre 2019, le conseil municipal a décidé d’engager une 
modification du PLU en vue « d’apporter des ajustements au règlement écrit et graphique et 
aux orientations d’aménagement et de programmation » (Arrêté municipal n°106/2019 du 
19/12/19). 
 
1.2. Composition du dossier  
Il comporte 9 pièces : Notice d’enquête ; Actes administratifs ; Notice de présentation ; Avis 
des PPA ; Orientations d’aménagement et de Programmation ; Règlement ; Plans de zonage ; 
Liste des emplacements réservés ; Nuancier communal. 
 
Le dossier est complet et ne comprend pas d’annexes. 

Le commissaire enquêteur a demandé que soient joints au dossier de consultation du public le 
dossier du PLU en vigueur, comprenant notamment le PADD et le règlement. 

1.3. Cadre juridique  
- Code de l’environnement : articles L.123-1 à L123-19 et R123-2 à R123-27, relatifs à 

l’enquête publique.  
- Code de l’urbanisme : articles L153-36 à L153-44 relatifs à la modification d’un PLU. 
- Par décision n°2020-DK087 du 21 août 2020 et après examen au cas par cas, en 

application de l’article R104-28 du code de l’urbanisme, la Mission régionale d’autorité 
environnementale d’Occitanie a accordé une dispense d’évaluation environnementale. 

 
 

2. SYNTHÈSE DU DOSSIER SOUMIS A L’ENQUȆTE 
 

2.1. La notice d’enquête et la notice de présentation  

La modification comprend 10 articles. 

1. Réduire la distance d’implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives en zone UD. 

L’objectif de la modification est de permettre une densification du tissu urbain avec une 
perspective de 85 nouveaux logements dans cette zone. 
La zone UD, 62,50 ha, est une zone urbaine de faible densité à dominante d’habitat individuel 
isolé et groupé. On y remarque plusieurs dents creuses.  
Dans le PLU, la distance d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
devait être au moins égale à la hauteur du bâtiment, sans être inférieure à 4m. 
Après modification de l’article 6 du règlement, la distance d’implantation sera au moins égale 
à la moitié de la hauteur du bâtiment, sans être inférieure à 4m.  



 
6 

__________________________________________________________________________________________ 
Mus – Modification n°1 du plan local d’urbanisme – rapport d’enquête publique – décembre 2020 

 

 
2. Revoir les gabarits des voies nouvelles  

L’objectif est de faciliter et structurer la circulation des piétons.  
Cet objectif passe par une modification de l’article 3 du règlement.  
Pour les voies à double sens : dans les zones UC, UD et 2AUc, la largeur de 8 mètres est 
conservée mais il sera obligatoire de ménager deux trottoirs de 1,50m minimum. 
Pour les voies à sens unique : en UC et 2AUc, la largeur de la chaussée est maintenue à 2,50m 
mais, dans le cas d’une ouverture à la circulation générale, il pourra être exigé la réalisation de 
2 trottoirs de 1,50m ou un seul trottoir d’une largeur supérieure ; en UD, la largeur de la 
chaussée est portée à 3,50m avec la même exigence pour les trottoirs. 
Il n’y a pas de voie nouvelle dans la zone UA. L’article 3 y est donc supprimé. 
 

3. Exiger la création de places de stationnement pour les visiteurs dans les OAP  
Il s’agit de ne pas accentuer la pression sur les stationnements publics. 
Cinq des six OAP prévues sont concernées par la modification de l’article 11 du règlement qui 
sera complété de la façon suivante : en UC et UD, il sera exigé 1 place de stationnement visiteur 
par logement ; en 2AUc, il sera exigé 0,5 place par logement, base déjà négociée avec les 
aménageurs. 
 

4. Modifier les principes de circulation du secteur « Les Airettes », OAP n°1 
Dans la partie sud de l’OAP, le projet d’une voie de liaison routière à l’ouest a dû être 
abandonné, l’emprise foncière n’ayant pu être acquise. Un nouveau projet s’est dessiné, avec 
la création de deux liaisons piétonnes et cyclistes vers la rue des Mas et la rue des Airettes et 
un déplacement de l'aire de stationnement à l’est de la zone. Devenus inutiles, les emplacements 
réservés n°7, n°8, n°11 ont donc été supprimés.  
Dans la partie nord, la voie à double sens prévue pour relier la zone de l’OAP et la rue de la 
Poste étant techniquement irréalisable, seul un chemin piétonnier est maintenu.  
 

5. Modifier les règles d’aspect extérieur des constructions 
La modification de l’article 10 du règlement a pour objectif de garantir une meilleure insertion 
paysagère du bâti dans les zones résidentielles tout en prenant en compte l’évolution des formes 
architecturales, des techniques et des matériaux, les exigences de confort, les dispositifs 
d’énergie renouvelable et le coût pour les ménages.  
- Pour les façades, elle introduit la référence à un nuancier d’enduits. Dans les zones UC, UD, 
2AUc elle prescrit des choix de matériaux (parements pierre et les bardages en bois plutôt que 
bardages métalliques et assimilés) ; elle étend la possibilité de toitures en terrasse sur les parties 
de construction d’une hauteur inférieure ou égale à 3,50m ; elle autorise que les panneaux 
solaires, s’ils demeurent obligatoirement intégrés à la toiture en UA, soient apposés en suivant 
la pente du toit dans les autres zones. 
- Le traitement des clôtures est strictement encadré dans les zones UC, UD, 2AUc : enduit sur 
les deux faces (référence au nuancier) ou parement de pierre, possibilité de dispositif à 
clairevoie surmontant un muret… En UD et 2AUc, des murs de clôtures de 2m de hauteur sont 
autorisés en limite séparative et en limite de l’emprise publique dans la bande de 100m aux 
abords de l’autoroute. 

6. Adapter les règles de stationnement et l’aspect des clôtures en zones d’activités 
Deux zones d’urbanisation future, classées 2AUe, sont destinées à des projets de 
développement économique (OAP 3 et 4) portés par la communauté de communes Rhony-
Vistre-Vidourle (CCRVV).  
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La modification a pour but de libérer de l’espace pour l’installation d’entreprises.  
Ainsi, dans les deux zones, le nombre de places de stationnement passerait de 2 places/100m2 
à 1 place/150m2 pour les activités et de 3 places/100m2 à 1 place/100m2 pour les bureaux 
(article 11) ; et dans l’OAP 3, la coulée verte séparant la zone d’activités de la zone d’habitat 
serait partiellement affectée au stationnement (article 12).  
Concernant l’insertion paysagère, dans les zones UE et 2AUe, les murs bahut des clôtures 
passeront à 1m de hauteur, contre 0,60m actuellement (article 10). 
  

7. Adapter les conditions d’aménagement de la zone d’activités « Pont neuf », OAP4 
La modification est liée au projet d’implantation de l’entreprise UNAC qui produit des engins 
militaires, avec une réglementation particulière. 
L’accès au site s’effectuerait à partir de la D742 pour les poids-lourds et à partir de la rue du 
Pont Neuf pour les véhicules légers ; les dispositions concernant les clôtures comme définies 
ci-dessus (§6) ne seront pas applicables « lorsque cela sera justifié par des motifs de sécurité ou 
de secret défense » (article 10). 
 

8. Spécifier la nature des essences végétales dans les plantations neuves 
L’article 12 sera modifié comme suit dans toutes les zones de la commune, « les espèces 
végétales nouvelles seront d’essences méditerranéennes ou adaptées au climat local ». 
 

9. Corriger une erreur matérielle  
Dans la définition des typologies de logements à créer dans les OAP n°1 et n°2, il convient 
d’écrire « habitat collectif et/ou intermédiaire ». Cette erreur sera corrigée dans les paragraphes 
« capacités d’accueil » et les légendes des « principes d’aménagement ». 
 

10. Corriger des erreurs de rédaction 
Elles concernent le règlement : renvois à des articles inexistants, diverses fautes de frappes. 
 
2.2. Pièces complémentaires 

- Plans de zonage : la commune (1/4000e), le village (1/2000e), les servitudes (1/4000e). 
- Le règlement : les articles concernés par les modifications sont surlignés. La comparaison est 
à rechercher dans le document « Notice de présentation ». 
- Le nuancier communal dont il est fait référence dans le règlement. 
- Les six orientations d’aménagement et de programmation, toutes concernées par les 
modifications du règlement (voir ci-dessus §2.1.) 
- La liste des emplacements réservés dont trois sont supprimés (cf ci-dessus §2.1.) 
- Les avis des PPA : ils ont été ajoutés au dossier de consultation au fur et à mesure de leur 
réception par la mairie. 
- Les actes administratifs comprennent l’engagement de la modification, la désignation du 
commissaire enquêteur, l’arrêté d’ouverture d’enquête.  
 
2.3. Commentaires de la commissaire enquêtrice sur le dossier 

- Notice d’enquête et notice de présentation font double emploi.  
- Le dossier est très clair et bien argumenté ; cependant l’impact concret des modifications 
n’est pas développé en ce qui concerne notamment : le nombre de nouveaux logements prévus 
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par extension de l’existant ; la localisation des voies nouvelles envisagées ; l’utilisation des 
stationnements prévus dans les OAP par les personnes extérieures aux lotissements. 
- Pour plus de clarté dans les OAP, les emplacements réservés devraient être reportés sur les 
plans et les photos aériennes devraient être actualisées à faciliter la représentation de leur 
intégration au sein des zones résidentielles existantes  
- Page 29 de la notice de présentation. A 5.3. lire article 10 (et non article 11). 

 
2. DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE 

 

3.1. Désignation du commissaire enquêteur 

Monsieur le Maire de MUS a demandé, le 10 septembre 2020, à M. le Président du Tribunal 
Administratif de Nîmes, la désignation d’un commissaire enquêteur en vue de procéder à 
l’enquête préalable à l’adoption de la modification n° 1 du Plan local d’urbanisme de sa 
commune.   
Par décision n° E20000063/30 du 10/09/2020, M. le Président du Tribunal Administratif a 
désigné madame Hélène Dubois de Montreynaud en qualité de commissaire-enquêteur.  
Les modalités de déroulement de l’enquête - dates, publicité et affichage, organisation des 
permanences - ont été fixées par arrêté municipal n°82-2020 du 25/09/2020 (annexe 1). 
 
3.2. Organisation de l’enquête 

3.2.1. Entretien préalable 

Réunion en mairie de Mus le 21/09/2020  
Etaient présents : Patrick Benezech, maire, Solenne Goutorbe, adjointe chargée de l’urbanisme, 
Ludivine Jumeaux, secrétaire de mairie, Jérôme Berquet, consultant en charge du dossier de 
modification du PLU. 
 
- Points abordés : présentation du contexte (PLU en vigueur) et des éléments du projet de 
modification ; établissement du calendrier et des éléments de l’arrêté : dates de l’enquête, 
publicité, affichage en mairie et sur le terrain, permanences. 
- Remise à la CE du dossier de modification ainsi que du dossier de PLU actuel.  
- Les dates de l’enquête sont fixées. L’arrêté sera envoyé à la CE avant d’être adressé à la 
Préfecture du Gard. De même pour l’avis d’enquête. 

Le maire et son adjointe, élus en 2020, ayant pris récemment connaissance du dossier de 
modification, le chargé d’études apporte les précisions suivantes sur les objectifs de la 
modification : 
- Libérer la constructibilité en zone UD en allégeant les contraintes d’implantation par rapport 
aux limites séparatives.  
- Fluidifier la circulation dans le centre ancien et faciliter les déplacements doux afin de 
préserver le cœur du village. 
- Exiger des stationnements visiteurs (absent dans PLU). 
- Valider la solution alternative proposée par l’aménageur de l’OAP « Airettes » pour la 
circulation et le stationnement dans la partie sud et la liaison avec le centre village dans la partie 
nord. 
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- Harmoniser l’aspect extérieur des constructions et clôtures dans les zones résidentielles. 
Présentation d’un nuancier de couleurs de référence. 
- Faciliter l’implantation d’un projet de développement économique de la communauté des 
communes dans la zone d’activités « Champ de mars » tout en assurant la tranquillité de la zone 
résidentielle mitoyenne. Négociation en cours. 
- Faciliter l’accès à la zone d’activités « Pont neuf » et assurer son insertion paysagère. 
Négociation en cours avec la communauté des communes et le Conseil départemental. 
- Harmoniser les nouvelles plantations dans toutes les zones urbaines. 
 

3.2.2. Visite de terrain le 08/10/2020 avec Monsieur Benezech, maire  

La modification envisagée ayant un impact important sur les zones d’OAP, nous en avons fait 
le tour. 

- OAP « Airettes » : en partie sud, le nouveau projet est en voie d’achèvement : le parking  
est opérationnel et les constructions démarrent. Le plan du lotissement « La Salamandre » est 
affiché avec 16 lots proposés à la vente. La partie nord n’est pas accessible : le terrain est en 
indivision et aucun permis d’aménager n’a encore été déposé. 

- OAP « Las Combes » sur une zone actuellement boisée et plantée qui présente deux  
difficultés majeures : la délimitation de l’OAP n’est pas fixée précisément car le propriétaire 
d’une bande de terrain au sud n’est pas vendeur. Cela exclurait l’aménagement d’une sortie vers 
le lotissement des Combes et, de fait, l’accès à la zone ne serait possible qu’au nord par une 
voie étroite, le sentier des Combes mais un emplacement réservé est prévu pour permettre son 
élargissement. Trente et un logements sont prévus. 

- OAP « Montée Rouge ». Bel espace boisé, parc d’une maison. Pas de projet déposé.  
12 logements prévus. Facilement accessible. 

- OAP « Champ de Mars », bel espace boisé mitoyen d’une zone d’activités sur la  
commune de Vergèze. Permis d’aménager déposé. Discussion en cours avec la Communauté 
de communes sur la largeur de la coulée verte séparant la zone d’activités de la zone 
résidentielle. 

- OAP « Le pont neuf ». Réunion est prévue de 22 octobre avec le Conseil départemental  
afin d’envisager l’accès des camions à la zone d’activité à partir de la RD 842. Projet 
d’installation d’un prestataire des armées. 

- OAP Pouzilhac en bordure de l’autoroute. 20 logements prévus. 
 

Les 11 panneaux d’affichage de l’avis d’enquête ont été repositionnés pour une meilleure 
visibilité. 
 

3.2.3. Autres entretiens avec le Maire  

Le 24/10/2020 : Suite à la réunion du 22 octobre avec le conseil départemental, l’accès des 
camions par la RD 842 fait l’objet d’un accord de principe. Le panneau « MUS » sera déplacé 
à la sortie du pont, la vitesse de circulation sera donc limitée à 50 km/h le long de la zone 
d’activités. 

Le 13/11/2020 : Bilan oral des observations du public. Le Maire fait état des difficultés qu’il a 
rencontrées pour réaliser l’agrandissement du groupe scolaire, en raison de l’article 7 de la zone 
UP qui fixe la distance entre les bâtiments à 4m actuellement. Il souhaite modifier cet article 
afin de faciliter une extension ultérieure si nécessaire. 
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Le 20/11/2020 : Débat autour de la présentation du rapport de synthèse avec le maire et 
l’adjointe chargée de l’urbanisme,  
 
3.3. Publicité de l’enquête  

L’Arrêté municipal n°082/2020 prescrivant l’ouverture d’une enquête publique portant sur le 
projet de « Modification n°1 du Plan local d’urbanisme de la ville de Mus » a été signé le 
24/09/2020 par M. le Maire de Mus.  
L’avis d’enquête a été affiché sur les panneaux municipaux, sur le site internet et le site 
Facebook de la mairie, sur l’application « Info Flash » de la commune ainsi que, sur papier 
jaune en format A3, aux 11 emplacements prévus à l’entrée des sites concernés (certificat 
d’affichage-annexe 2).  
La pérennité des affichages a été également constatée par la CE le 13 novembre.  
Les publications dans les journaux régionaux (annexe 3) ont eu lieu : 

- Midi Libre le 29 septembre et le 18 octobre.  
- Le réveil du Midi le 25 septembre et le 23 octobre. 

 
3.4. Déroulement de l’enquête  

Le public a pu consulter normalement les documents de l’enquête sur dossier ou sur un 
ordinateur mis à sa disposition. Aucun n’incident n’est à relever. 
La mairie, restant ouverte aux heures habituelles pendant la période de confinement, Monsieur 
le Maire a souhaité que l’enquête publique se poursuive dans les conditions prévues (courriel à 
la CE et information sur le site internet de la commune le 3 novembre). 
Les permanences des 15 octobre et 13 novembre se sont tenues dans la salle du conseil, ouvrant 
sur le hall au rez-de-chaussée du bâtiment de la mairie, accessible à tout public. Les plans de 
zonage étaient affichés sur des grilles d’exposition.  
Une affichette était apposée sur la porte de la salle du conseil pour guider les visiteurs.  
La permanence du 24 octobre s’est tenue dans le bureau d’accueil de la mairie, en raison d’un 
mariage dans la salle du conseil. Les plans de zonage étaient alors affichées dans le hall. 
 
Les mesures sanitaires en vigueur ont été strictement respectées : gel hydroalcoolique, distance 
supérieure à un mètre entre le public et la commissaire enquêtrice. De plus, le public était tenu 
de prendre rendez-vous à l’avance au secrétariat de la mairie pour être reçu par la CE. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête, nous avons été en contact permanent avec Mme Ludivine 
Jumeaux qui a organisé les rendez-vous avec le public et nous a procuré, au fur et à mesure des 
besoins, tous les documents et informations complémentaires nécessaires à l’étude du dossier.  
 
Le dossier a été vérifié complet et le registre a été clos par la CE le vendredi 13 novembre à 
17h. 
 
Le rapport de synthèse a été remis en mains propres à M. le Maire le 20 novembre (annexe 4). 
Sa réponse est parvenue à la CE le 3 décembre (annexe 5). 
 
 
3.5. Participation du public 

La commissaire enquêtrice a reçu quatorze personnes (dont deux couples). 
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Le registre comporte quatorze observations écrites, dont 6 manuscrites, 3 courriers remis en 
main propre, 2 courriers reçus en mairie, 3 courriels. Trois personnes se sont exprimées 
uniquement oralement. 
 

4. OBSERVATIONS SUR LE PROJET DE MODIFICATION 

4.1. Avis des Personnes Publiques Associées (PPA) et réponses de M. le Maire 

Les dossiers ont été adressés « pour avis » aux PPA le 7 septembre 2020 par lettre recommandée 
avec accusé de réception. Les vérifications ont été effectuées par la CE.  
 

PPA AVIS 
M. le Préfet du Gard  
M. le Président du Conseil Régional d’Occitanie  
M. le Président du Conseil Départemental du Gard- DATH 09/10/2020 
M. le Directeur de la DD Territoires et Mer du Gard 14/10/2020 
M. le Président de la Chambre des Métiers du Gard  
M. le Président de la Chambre d’Agriculture du Gard  
M. le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie 16/10/2020 
M. le Directeur du SCOT Sud Gard 21/10/2020 
M. le Directeur de RFF SNCF Réseau   
M. le Directeur de la DD Cohésion sociale et protection des populations   
M. le Directeur de l’ONF  
M. le Directeur de l’Institut national des origines et de la qualité (INOQ)  21/10/2020 
M. le Président du Centre régional de la propriété forestière  
M. le Président de la communauté de communes RhonyVistre Vidourle 29/09/2020 

 
Tous les avis ont été reçus en mairie. Les réponses de M. le Maire aux réserves et observations 
ont fait l’objet d’un mémoire (annexe 6) qui est parvenu à la commissaire enquêtrice le 11 
décembre dans sa forme définitive. 

 4.1.1. Direction départementale des territoires et de la mer (Service aménagement 
territorial sud et urbanisme) 

La DDTM émet un avis favorable à l’exception du point 4 qu’elle demande de retirer car elle 
le juge incompatible avec l’orientation 3 du PADD portant sur le maillage viaire susceptible de 
faciliter les relations inter-quartiers.  
Point 5 : le règlement « ne peut pas comprendre de dispositions relatives aux matériaux utilisés 
ou aux techniques de constructions ». 
Point 7 : le projet d’un nouvel accès pour les poids lourds sur la RD 742 nécessite au préalable 
l’accord de principe du conseil départemental.  
 
M. le Maire 
Point 4. il sera retiré pour ce qui concerne la partie sud de l’OAP « Airettes ». 
Point 5 : une information plus précise sera demandée et le règlement sera modifié si nécessaire. 
Point 7 :  un accord de principe a été donné par le CD30 le 22/10/2020. Le panneau d’entrée du village 
sera déplacé au sud et la vitesse limitée à 50km/h. 
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4.1.2. Le conseil départemental du Gard (service aménagement du territoire et 
collectivités SATC) 

Le département n’est pas opposé aux propositions formulées. Toutefois : 
- Point 1 : la réduction de la distance d’implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives en zone UD doit plutôt permettre au bâti existant d’évoluer que d’augmenter le 
nombre de logements par hectare. 
- Point 2 : le dossier doit préciser « les secteurs où de nouvelles voiries étaient initialement 
prévues en zone UA. Concernant les zones UC, UD, 2AUC certains détails juridiques » doivent 
être précisés, notamment au regard de la notion de « trottoirs » et de « cheminement ». Les 
textes législatifs de référence sont joints.  
- Point 5 : pour être opposable, le nuancier de couleur doit être annexé au règlement.  
- Point 6 : avis défavorable à la diminution du nombre de places de stationnement dans les 
zones d’activité (division par 4,5). 
- Point 7 : la création d’un nouvel accès à la zone d’activités du Pont Neuf devra faire l’objet 
d’une permission de voirie. Les marges de recul des constructions doivent être matérialisées 
dans le dossier  
- Point 8 : comment la commune pourra-t-elle faire respecter le choix des essences pour les 
plantations nouvelles ? 
- Point 9 : préciser les notions de « habitat groupé », individuel libre, maison de village… 
 
M. le Maire 
- Point 1 : la commune doit atteindre les objectifs de production de logements, en référence à la loi 
ALUR. 
- Point 2 : il n’y a, à ce jour aucun projet ciblé de création de nouvelles voies ou d’élargissement dans 
le centre ancien. Les gabarits fixés répondent aux préconisations du Département. 
- Point 5 : le nuancier sera annexé et le règlement complété. 
- Point 6 : les normes de stationnement correspondent aux demandes de la CCRVV.  
- Point 7 : les services du département ont, depuis ce courrier, donné un accord de principe 
(22/10/2020) pour l’accès des poids lourds à la zone d’activité à partir de la D742 ; les marges de 
recul sont matérialisées sur les plans.  
- Point 8 : la commune veillera à l’adhésion des pétitionnaires aux objectifs environnementaux (R431-
8 du code de l’urbanisme) lors du dépôt des demandes d’autorisations d’urbanisme. 
- Point 9 : le rapport de présentation est suffisamment précis.  
 
 4.1.3. La communauté de communes Rhony-Vistre-Vidourle 

La CCRVV, qui sera le maître d’ouvrage des zones d’activités, émet un avis favorable 
accompagné de réserves concernant : 
- Point 6 : sur l’OAP « Champ de Mars » : réduire à 3 mètres de largeur la coupure verte (prévue 
à 6m) devant séparer la zone d’activité au nord de la zone d’habitation au sud en raison d’une 
part de la réduction finale de la superficie utile, d’autre part du coût d’entretien.  
- Point 7 : les accès à la zone d’activités le « Pont Neuf » ne correspondent pas aux besoins ; 
l’emprise de constructibilité doit être modifiée. 



 
13 

__________________________________________________________________________________________ 
Mus – Modification n°1 du plan local d’urbanisme – rapport d’enquête publique – décembre 2020 

 

 
M. le Maire 
- Point 6 : la largeur de la coulée verte de l’OAP « Champ de Mars » est maintenue à 6m.  
- Point 7 : la demande concernant les accès à la zone d’activité du Pont Neuf ne correspond pas au 
projet communiqué par la CCRVV et qui a été inséré dans la modification. Conformément à l’avis du 
département, l’accès se fera par la RD742 pour les poids lourds et par le rond-point de la rue du Pont-
Neuf pour les véhicules de tourisme ; l’extension de l’emprise constructible vers le sud sera prise en 
compte. 
 
Dans un courrier complémentaire, suggère de modifier l’article 7 de la zone UP : « dans la 
mesure où il s’agit principalement d’une zone réservée aux équipements publics, il serait peut-
être moins contraignant de mettre «non réglementé». 
 
 4.1.4. Institut National de l’Origine et de la Qualité 
L’INAO n’a pas de remarque à formuler, estimant que « le projet n’entraine pas de nouvelles 
consommations de terres agricoles et les changements apportés ne sont pas de nature à générer 
des nuisances visuelles ou autres au regard des productions agricoles présentes sur la 
commune ». 
 
  4.1.5. Le SCOT Sud Gard  
Le président confirme que cette modification est « compatible avec les orientations du SCOT 
Sud Gard ». 
 
  4.1.6. La Chambre de commerce et d’industrie 
Avis favorable. 

 
4.2. Observations du public et réponses de M. le Maire 

A quelques exceptions près, les observations du public ne concernent pas directement l’objet 
de la présente enquête.  
Deux personnes n’ont fait aucun commentaire en rapport avec la modification : 
1-Monsieur Jacques Billing, correspondant de Midi Libre, demandait des précisions sur le 
calendrier de l’enquête afin d’adresser un communiqué à son journal. Pas d’observation écrite. 
2-Madame Andrée Martin demandait quel pouvait être l’impact de la zone de danger liée au 
gaz. Pas d’observation écrite. 
 

4.2.1. Réponses du Maire aux observations clairement hors sujet 

3-Madame Annie Chantal Lopez, propriétaire en indivision d’un terrain situé 424 rue de la 
montée rouge, est en désaccord avec son frère sur les conditions du partage de la propriété dont 
ils ont hérité. 2 courriels.  
4-Monsieur Jean-Marc Soriano :  
- se félicite de la modification visant à harmoniser l’aspect extérieur des constructions ; 
- estime que les densités de population prévues dans les OAP 2 (Las Combes), 3 (Champ de 
mars) et 5 (Montée rouge) sont globalement trop importantes :  
- note que, dans l’OAP 5, la densité ne correspond pas aux prescriptions de la zone UD qui doit 
respecter une urbanisation modérée ;  
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- remarque que dans l’OAP2, une fois retranchées la voie de circulation et les stationnements 
(pour les visiteurs) la dimension des parcelles n’excédera pas 300 à 400m2 dans une zone où 
les parcelles sont plutôt de 1000 m2 ; « une densification aussi importante dans cette enclave 
risque de poser des problèmes majeurs de circulation et de cohabitation … contribuera à 
dégrader les conditions de vie dans tout le quartier ».  
- pense que le projet de modification devrait être l’occasion de préserver les zones vertes, 
particulièrement les arbres de haute tige. Entretien et observation sur le registre. 
5-Monsieur et Madame LAUZENT remarquent que : 
- le chemin du Muscat et le sentier des Combes, étroits, « ne sont pas conçus pour donner accès 
à des logements supplémentaires » ;  
- les aménagements bétonnés de l’OAP des Combes augmenterait le risque d’inondation par les 
eaux de ruissellement, actuellement en partie absorbées par les terres ;  
- concernant le risque sécheresse, une analyse des sols devrait être exigée avant de construire ;  
- la qualité de vie du quartier (peu de circulation, espaces verts, bonnes relations de voisinage) 
pourrait se dégrader si la densité de population devenait trop importante ;  
- les infrastructures de la commune ne sont pas adaptées à une augmentation rapide de la 
population. Courrier reçu en mairie. 
6-Monsieur Pascal Barbe s’inquiète du nombre de logements prévus dans le sOAP ; sur l 
secteur des Combes, « l’aménagement ne semble pas adapté pour supporter un flux de véhicules 
pour 31 logements » et « posera aussi beaucoup de problèmes pour le pluvial ». Courriel. 
8-Monsieur Patrick Dorey considère qu’il « serait opportun pour ne pas dénaturer la 
configuration du village, de modifier les conditions pour lotir afin d’avoir des parcelles plus 
grandes avec des constructions plus diversifiées et qui pourraient répondre à l’attente de futurs 
habitants aux profils différents ». Courriel. 
10-Monsieur et Madame Chacornac s’inquiètent de l’augmentation de la circulation routière 
générée par le nombre très élevé de logements prévus dans les OAP Champ de Mars et Montée 
rouge, notamment par la rue du Champ de Mars ; notent les problèmes de ruissellement ; 
demandent que les accès aux zones OAP soient réexaminés. Entretien et observation registre 
11-Monsieur Didier Béchard souhaite que les impasses des Brézines et du Muscat soient 
reliées (à travers les parcelles 39,40, 313 et 314), afin de désenclaver le quartier des Brézines. 
Entretien et observation registre. 
12-Monsieur René Canovas souhaite un désenclavement du futur lotissement du quartier du 
Clus. Entretien. 
13-Monsieur et Madame Boniface, mitoyens de la partie nord de l’OAP Montée rouge, 
présentent des « observations et propositions » concernant : évacuation des eaux pluviales, 
parkings suffisants, maintien d’espaces verts, aménagement des accotements, risque de 
pollution visuelle et sonore, clôture mitoyenne, réalisation d’une étude des sols.  
Entretien et courrier remis en main propre. 
14-Monsieur Lopez, copropriétaire des parcelles de l’OAP Montée Rouge, précise qu’il n’est 
pas vendeur. Par ailleurs, il fait remarquer que l’emplacement réservé n°12 sur la parcelle AB 
190 n’était pas stipulé dans le PLU ; il dénonce le caractère abusif de la demande qui lui est 
faite de s’associer à son voisin ainsi que de créer une voie coupant en 2 l’emprise de l’OAP. 
Entretien et observation registre.  
15-Madame Céline Roux, parcelle mitoyenne de l’OAP Montée Rouge aurait souhaité que ce 
secteur soit maintenu en espace vert, relève que l’étroitesse des rues du village, le manque de 
places de stationnement, les problèmes de ruissellement, ne sont pas adaptés à une 
augmentation importante du nombre d’habitations qui se ferait au détriment de la nature. 
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Elle déplore un manque d’information lors de la révision du PLU. Entretien et courrier sur 
registre. 
16-Madame Véronique Toiron , parcelle mitoyenne de l’OAP Montée Rouge développe les 
mêmes arguments de Madame Roux et note également que l’information des voisins a été 
absente lors de l’élaboration des OAP. Entretien et courrier sur registre 
 
M. le Maire : ces observations ne concernent pas le projet de modification. Toutefois, nous 
comprenons ces remarques et nous porterons une attention particulière lors des futurs projets 
identifiés en OAP sur les questions de densité, d’écoulement des eaux et de flux de circulation. 

4.2.2. Réponses individualisées 
 
17-Monsieur Sébastien Arsac et Monsieur Philippe Arakelian contestent le projet de 
circulation de l’OAP Champ de Mars qui met en sens unique le chemin du Pascalet, augmentant 
la circulation devant leurs maisons et posant des problèmes de sécurité au niveau du stop où on 
constate déjà un nombre considérable d’accidents. Ils souhaitent une voie à double sens à partir 
de la rue de la Montée rouge et une raquette dans le lotissement. Ils demandent un rendez-vous 
au Maire. Entretien et observation registre 
 
M. le Maire : nous avons reçu les personnes en mairie et leur avons exposé les raisons pour lesquelles 
le projet est ainsi fait. Ils souhaitent faire un recours une fois le permis d’aménager accordé. Ce 
recours ne pourra aboutir puisqu’il est stipulé dans le PLU que les voies de plus 50 mètres ne peuvent 
pas être en impasse avec raquette de retournement, c’est pourquoi dans ce projet le sens de 
circulation fait une boucle en sens unique avec une entrée et une sortie. 

7-Monsieur Philippe Gadais souhaite le retour à 2,60m de hauteur pour les clôtures en limite 
séparative. Observation registre  
 
M. le Maire : Nous ne répondrons pas favorablement, la hauteur des clôtures en limite séparative à 
2m est suffisante. 
 
9-Monsieur et Madame Migliorini s’inquiètent des problèmes de circulation, de 
stationnement et de ruissellement qui seraient générés par l’augmentation du nombre de 
logements dans le village. Par ailleurs ils demandent le reclassement de leur parcelle AA12 (en 
zone naturelle) afin d’y construire un garage. Courrier reçu en mairie 
 
M. le Maire : nous ne souhaitons pas que la parcelle section AA n°12 en zone naturelle devienne 
constructible et nous répondrons en ce sens.  
 
4.3. Observations de la commissaire enquêtrice et réponses de M. le Maire 
Elles ont été adressées au Maire lors de la remise du rapport de synthèse, le 20 novembre. Le 
mémoire en réponse aux avis des PPA n’était alors pas encore arrêté définitivement. 
 
 4.3.1. Concernant les éléments de la modification 

Point 1 : comment est calculé l’impact de la modification en termes de nouveaux logements 
(73) dans la zone UD hors OAP Montée Rouge (12 logements prévus)? 



 
16 

__________________________________________________________________________________________ 
Mus – Modification n°1 du plan local d’urbanisme – rapport d’enquête publique – décembre 2020 

 

M. le Maire : Concernant la zone UD, le PLU fixe pour objectif une production de 85 logements en 
densification du tissu urbanisé, dont 40 en dents creuses, 33 par division de parcelles bâties et 12 
dans l’OAP Montée Rouge. L’impact de la modification en termes de nouveaux logements n’est pas 
quantifié et n’est pas quantifiable.  
 
Point 2 : les voies nouvelles concernées par la modification ne sont pas précisées dans le rapport 
de présentation. Ainsi plusieurs questions se posent. 
- D’après le plan de zonage, l’OAP Las Combes n’a pas d’accès au sud. Si l’accès unique 
s’effectue par le chemin des Combes, l’élargissement du sentier (ER6) doit être suffisant pour 
créer une voie à double sens (gabarit 8m). De même à l’intérieur du lotissement, un 
élargissement de la voie et un espace de retournement seraient nécessaires. L’accès à l’OAP 
Las Combes et la circulation intérieure ne devraient-ils pas être revus ? 
 
M. le Maire : Le plan de zonage ne fait pas apparaître le découpage parcellaire et les constructions 
édifiées sur la parcelle n° 395, au Sud de l’OAP. En effet, un petit lotissement a été aménagé sur cette 
parcelle, desservi à partir de l’Impasse du Verger et créant une voie en attente connectée à l’OAP. 
En se référant au schéma de l’OAP, une desserte Sud de la future opération est prévue à partir de 
cette voie en attente, permettant de créer une voie structurante jusqu’au Sentier des Combes au 
Nord. Cette voie constituera l’épine dorsale du futur secteur. Ainsi le secteur ne sera pas desservi à 
partir du centre ancien, permettant de ne pas engorger le cœur de village.  
Considérant que la voie structurante est traversante afin d’y assurer un maillage viaire plus fluide et 
efficient, il n’est pas prévu de créer une voie en impasse et ni un espace de retournement.  
Afin que cette voie structurante soit fonctionnelle, la modification revoit les gabarits des voies pour 
une desserte viaire et piétonne adaptée et sécurisée. 
 
- Le chemin de Pascalet réaménagé est-il prévu à double sens ou à sens unique ? Quelle largeur 
de voie est-elle prévue par l’emplacement réservé n°12 ? 
M. le Maire : Le chemin de Pascalet actuel restera à double sens car la largeur le permet. Sur la 
partie de l’OAP, le chemin sera en sens unique avec un sens de sortie vers le chemin de Pascalet. 

Point 3 : comment justifier le règlement différent concernant le stationnement des visiteurs 
entre les zones UC et UD (1 place/logement) et les zones 2AUC (0,5 place/logement) ?  
M. le Maire : En zone 2AUc, des programmes ayant déjà été autorisés sur une base négociée avec 
les aménageurs de 0,5 place visiteur par logement, cette norme est répercutée dans le règlement. 
Comme aucun projet sur la zone 2AUc de l’OAP « Pouzilhac » n’a été présenté et que le projet sur 
l’OAP « Champ de Mars » en zone 2AUc a été présenté avec 1 place visiteur par logement, nous 
souhaiterions harmoniser la règle sur l’ensemble du village à 1 place visiteur par logement. 

Point 4 : Afin de compenser la suppression des ER 7,8,11, l’aménageur du lotissement « La 
Salamandre » est tenu de restituer au domaine public les voiries et espaces communs. L’accord 
a-t-il été acté ?  
M. le Maire : non, car le lotissement n’est pas terminé, mais cela va être fait dès la fin des travaux. 
 
- L’élargissement de la rue de la Grande Terre prévue par l’ER n°7 est-il abandonné ? 
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M. le Maire : oui, le projet d’élargissement a été abandonné lorsque le permis d’aménager a été 
accordé par la précédente municipalité. 

- La voie intérieure du lotissement Salamandre respecte-t-elle le gabarit imposé par la 
modification ? 
M. le Maire : oui, le permis d’aménager a été délivré sur la base du PLU en vigueur et donc des 
gabarits prévus par ce document. 
 
- Qu’en est-il de la différence entre le nombre de logements proposés à la vente (16) et le 
nombre prévu dans le PLU (12) ?  
M. le Maire : l’objectif de production de logements établi dans l’OAP s’entend comme un minimum. 
Par ailleurs, les OAP s’imposent aux autorisations d’urbanisme par un rapport de compatibilité - et 
non de conformité (cf. Article L152-1 du Code de l’urbanisme).  
 
Point 5 : Pour être opposable, le nuancier doit être annexé au règlement. 
M. le Maire : Au regard des avis PPA qui font une remarque similaire, le nuancier sera annexé au 
règlement. 
 
Point 6 : Concernant l’OAP du Champ de Mars : le nombre de places de stationnement exigé 
dans la zone d’activités a été divisé par 3. A titre de comparaison, dans la zone mitoyenne, coté 
Vergèze, le ratio est : 100% de la surface plancher pour les bureaux et artisanat, 150% pour les 
commerces, 40% pour l’industrie. Quelle est la justification ? 
M. le Maire : elle répond à une demande expresse de la CCRVV auprès de la Mairie, que le Pôle 
Développement Territorial et Nouvelles Technologies justifie comme suit : 
« Pour le stationnement : l’ancienne réglementation trop contraignante faisait obstacle à 
l’implantation de projets d’entreprises sur le territoire avec un ratio emploi important. En outre, ces 
modifications permettront de favoriser l’implantation d’activités et donc de créer de l’emploi. » 
 
- La question de la largeur de la « coulée verte » prévue pour séparer la zone d’activités de la 
zone résidentielle est-elle résolue ? 
M. le Maire : la largeur de 6 mètres est maintenue, la CCRVV est informée. 
 
Point 10 : Préciser les erreurs de rédaction. 
M. le Maire :  
- Dans le corps du règlement des zones, des renvois aux Dispositions Générales étaient effectués sur 
deux thématiques particulières : pour les matériaux en toiture permettant de remplir des 
performances énergétiques (articles 10 des zones UC, UD, 2AUc) ; pour le stationnement lié aux 
personnes à mobilité réduite (articles 11 des zones UA, UC, UE, UP, 2AUc, 2AUe, 2AUp). Or, aucune 
disposition afférente n’était insérée dans les Dispositions Générales. Ces renvois sont donc 
supprimés. Cette suppression de forme n’a aucun impact sur le fond des dispositions car le Code de 
l’urbanisme contient des dispositions sur ces thématiques, applicables d’office sans nécessiter d’être 
visées par le PLU : 
- Concernant les performances environnementales, on se reportera aux dispositions de l’article L111-
16 sur l’utilisation des matériaux remplissant des performances environnementales et énergétiques 
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et de l’article R111-23 qui fixe la liste des dispositions, procédés de construction et matériaux visés 
à l’article sus mentionné 
- Concernant le stationnement des personnes à mobilité réduite, on se reportera aux dispositions de 
l’article L152-4 pour les dérogations pouvant être accordées aux règles du PLU.  
- Concernant les fautes d’orthographe et coquilles, elles n’ont pas été listées. L’exercice doit être 
noté car il permet l’amélioration de la lisibilité du règlement mais l’exposé exhaustif et précis des 
corrections ne présente pas d’intérêt en lui-même. 
 

4.3.2. Concernant les documents 
Il conviendra d’ajouter à la modification un point concernant le règlement de la zone UP, afin 
de permettre une extension ultérieure du groupe scolaire. 
 

4.4. Commentaires de la CE 

4.4.1. Sur les avis des PPA 

- La suppression de la partie du point 4 de la modification concernant les Airettes sud nécessite 
la correction du document « Emplacements réservés ». A noter que le permis d’aménager a été 
délivré en septembre 2019, bien qu’il ne corresponde pas aux prescriptions du PLU, approuvé 
en mai 2019. 
- Malgré l’avis défavorable du Conseil départemental sur la réduction drastique des places de 
stationnement dans les zones d’activités, la Communauté de communes maintient son exigence 
de libérer de l’espace pour l’implantation d’activités. Le développement économique n’étant 
pas de la compétence de la commune, celle-ci n’est pas en situation de refuser.  
- Le nuancier de couleurs devant être annexé au règlement, l’article 10 devra préciser : « une 
teinte principale sera choisie parmi le nuancier annexé au règlement ». 
- La modification de l’article 7 de la zone UP devra faire l’objet d’un point 11 de la Modification 
n°1 du PLU. A ce sujet, nous suggérons de suivre la proposition de la Communauté de 
communes qui propose de mentionner « non réglementé». 
 
 4.4.2. Sur les observations du public 

La quasi-totalité des observations du public ne sont pas liées à l’objet de la présente enquête. 
En effet, pour l’essentiel, les observations concernent l’impact de l’augmentation du nombre de 
logements sur la circulation, le stationnement et les ruissellements, la suppression des espaces 
verts, l’intégration paysagère et sociale des nouveaux quartiers d’habitat assez dense dans 
l’environnement résidentiel.  
Les personnes qui se sont manifestées habitent pratiquement toutes à proximité des zones de 
projets OAP mais ne semblent pas s’être manifestées lors de l’enquête publique sur la révision 
du PLU en 2018-2019. 
Il nous a toutefois semblé utile de porter toutes ces observations à la connaissance du 
maitre d’ouvrage, de même que les observations sur le manque de communication. 

____________________ 
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1. GÉNÉRALITÉS 
 

1.1. La procédure 
 

Par délibération du 16 décembre 2019, le conseil municipal MUS a décidé d’engager la 
modification n°1 du PLU de la commune.   
Par décision n°2020-DK087 du 21 août 2020, la Mission régionale d’autorité environnementale 
d’Occitanie a accordé une dispense d’évaluation environnementale 
 
Avant son approbation définitive, le projet de Modification n°1 du PLU devait être soumis 
à enquête publique, objet de ce dossier.  
 
Par courrier du 10 septembre 2020, Monsieur le maire de Mus a demandé la désignation d’un 
commissaire enquêteur.  
Par décision n° E20000063/30 du 10 septembre 2020, M. le Président du Tribunal 
Administratif de Nîmes a désigné madame Hélène Dubois de Montreynaud en qualité de 
commissaire-enquêteur.  
 
Par arrêté municipal n°82-2020 du 25 septembre 2020, M. le Maire de Mus a organisé 
l’enquête et en a fixé les modalités, conformément aux textes en vigueur. 
 
1.2. L’objet de l’enquête 

Le Plan local d’urbanisme (PLU) de MUS a été adopté le 27 mai 2019 (1e révision).  
La modification porte sur 10 points : réduction de la distance d’implantation des constructions 
en zone UD ; gabarits des voies nouvelles ; places de stationnement visiteurs ; circulation dans 
le secteur Airettes ; règles d’aspect extérieur des constructions ; conditions d’aménagement des 
zones d’activités ; accès ZA Pont Neuf ; essences méditerranéennes pour plantations nouvelles ; 
corrections d’erreurs matérielles et de rédaction. 
 
1.3. L’information du public 

L’avis d’enquête, conforme aux articles R.123-9 et R.123-11 du code de l’environnement,  
- a été affiché sur les panneaux municipaux de la mairie de Mus, ainsi qu’à proximité des zones 
UAP, soit en onze points différents de la commune. 
- a été publié dans deux journaux (Midi Libre et Le réveil du Midi) aux dates prévues dans les 
textes en vigueur, ainsi que sur le site internet, le site Facebook et l’application Infoflash de la 
mairie de Mus. 
La population a été largement informée de la tenue de l’enquête et des permanences de la 
commissaire enquêtrice. 
Le public a pu consulter librement le dossier en mairie et sur le site internet de la commune. 
 
L’enquête s’est déroulée du 15 octobre au 13 novembre, soit pendant 30 jours consécutifs. 
Le public a pu faire ses observations sur le registre d’enquête, par courrier ou par courriel, une 
adresse dédiée ayant été ouverte pendant la durée de l’enquête. 
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La commissaire enquêtrice a assuré, sur rendez-vous, trois permanences en mairie de Mus, dans 
la salle réservée à cet objet, ouvrant sur le hall de la mairie et accessible à tous publics : 

- Le jeudi 15 octobre de 9h à 12h 
- Le samedi 24 octobre de 9h à 12h 
- Le vendredi 13 novembre de 14h à 17h 

Les règles sanitaires en vigueur ont été respectées. 
Vingt-deux personnes se sont exprimées. Quatorze personnes se sont présentées et le registre 
comporte six observations écrites, cinq courriers et trois courriels. 
 
Les observations du public portaient, en presque totalité sur la mise en cause des OAP, 
définies lors de la révision du PLU ; quelques-unes sur des suggestions de nouveaux 
aménagements communaux, sur des questions personnelles, sur un besoin de meilleure 
communication entre la municipalité et la population.  
Cependant nous considérons qu’elles peuvent alimenter la réflexion de la nouvelle équipe 
municipale qui a pris ses fonctions à la fin de l’étude du projet de modification. 
 

1.4. La concertation avec les Personnes Publiques Associées 

Six avis, tous favorables, ont été reçus, dont 3 sans observation. Le Conseil départemental a 
émis une observation, la DDTM et la Communauté des communes quelques réserves. Le 
dialogue s’est poursuivi avec ces trois partenaires pendant l’enquête publique.  
Ces échanges ont permis au maître d’ouvrage de confirmer ou de modifier certains 
éléments de la modification. Ainsi les réserves ont été levées d’un commun accord.  
 

1.5. La qualité du dossier  

Le dossier mis à la disposition du public contenait toutes les pièces réglementaires. Quelques 
modifications seront introduites à la demande des PPA et de la CE. 

 
 

2. CONCLUSIONS MOTIVEES 
 

2.1. Des modifications favorisant l’insertion dans le paysage urbain. 

Dans les OAP : 
- l’obligation pour les aménageurs de créer des liaisons piétons/cycles et de prévoir des trottoirs 
le long des chaussées encouragera les déplacements doux ; 
- l’instauration de la notion de stationnements visiteurs limitera la pression sur les 
stationnements existants 
- la réglementation sur l’aspect extérieur et le choix d’essences adaptées répondent à un souci 
patrimonial. 
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Dans la zone UD, la réduction de la distance d’implantation des constructions ouvrira de 
nouvelles perspectives d’évolution de l’existant, par des constructions qui seront naturellement 
intégrées dans l’environnement. 
 

2.2. Une maîtrise limitée sur l’aménagement des zones d’activités 

Le développement économique relevant de la compétence de la Communauté de communes, 
celle-ci impose sa logique en matière d’emprise des constructions et de ratio de places de 
stationnement, étonnamment bas comparé à celui des autres zones d’activité des communes 
riveraines, comme l’a également relevé le Conseil départemental.  
En revanche, concernant la ZA Champ de Mars, la coupure verte avec la zone résidentielle est 
heureusement maintenue à 6m de largeur, et pour la ZA Pont Neuf, l’accès des poids lourds 
demeurera comme prévu en dehors de la zone résidentielle, le conseil départemental ayant 
soutenu le point de vue du maitre d’ouvrage en ce sens.  
 

2.3. Une réflexion nécessaire sur le développement du centre village 

Bien qu’une modification de document d’urbanisme n’ait pas à remettre en cause les choix 
effectués lors de son élaboration, l’étude du dossier, les visites de terrain, les observations du 
public nous amènent à soulever quelques questions sur l’avenir de la commune de Mus. 
 
Le respect des normes du PADD en matière de densification amène la commune à sacrifier les 
espaces verts du centre village au profit des OAP. A ce sujet, on s’étonne qu’un inventaire des 
principales essences végétales soit joint à la présentation de l’OAP Champ de Mars, laquelle 
sera, dans sa partie nord, aménagée en zone d’activité et dans sa partie sud, occupée par 20 
logements.  
Ces espaces verts ne participent-ils pas à la qualité du cadre de vie, dont la préservation 
est préconisée par le SCOT ? 
 
La pression immobilière sur le péri-urbain nîmois atteint très fortement la ville de Mus dont le 
développement spatial est pourtant limité à l’est et au sud par des routes départementales et à 
l’ouest par l’autoroute. La commune semblait avoir trouvé une sorte d’équilibre avec son centre 
village aux rues étroites, à l’habitat très ramassé entouré de zones résidentielles séparées par 
des espaces boisés.  
L’augmentation de 25% de la population (200 logements) en quelques années seulement : 
- ne menacera-t-elle pas les équilibres sociologiques existants ?   
- pourra-t-elle être supportée par l’état actuel du réseau viaire, des stationnements et des 
services ? 
- les effets du ruissellement ne seront-ils pas aggravés par l’artificialisation des sols 
correspondant à l’emprise des OAP ? 
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L’objectif de développement démographique de Mus, contraint dans les limites du centre 
village, ne doit-il pas être ramené à un degré supportable au niveau du réseau viaire et 
des équipements publics et capable de garantir la qualité de vie de ses habitants ? 
 

2.4. L’information de la population à renforcer 

L’information diffusée au sujet de la présente enquête publique a interpellé plusieurs riverains 
qui ont fait part de leurs inquiétudes face à un document d’urbanisme qui préconise une 
augmentation de 25% de la population du village.  
Même si les préoccupations exprimées se situent en dehors du sujet de la présente enquête, on 
ne peut que s’étonner que la mobilisation n’ait pas été plus forte lors de la révision du PLU, 
alors que se dessinait l’avenir de la commune. 
La nouvelle municipalité devra avoir le souci de veiller à une meilleure implication de la 
population civile dans les réflexions sur l’avenir de la commune.  
 

 

3. AVIS DE LA COMMISSAIRE ENQUȆTRICE 
 
Considérant que : 
- La publicité de l’enquête a été correctement effectuée. 
- Le public a pu consulter librement les éléments du dossier. 
- L’enquête publique s’est déroulée dans de bonnes conditions, dans le respect des règles 
sanitaires en vigueur et le public a pu s’exprimer également par courriel sur un adresse 
spécifique. 
- Les personnes publiques associées ont été consultées dans les délais impartis. 
 
Considérant également que la modification envisagée ne met en cause les orientations définies 
par le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) établi en 2019. 
 

Nous donnons un AVIS FAVORABLE  
à la modification n°1 du PLU de Mus 

 
Sous réserve : 

- Que l’article 7 du règlement de la zone UP soit modifié ; 
- Que les modifications demandées par les PPA et acceptées soient intégrées au dossier ; 
- Que les corrections demandées dans le rapport de synthèse soient intégrées.  

 

 

Fait à Sauve le 15 décembre 2020 

La commissaire enquêtrice 

Hélène Dubois de Montreynaud 
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1. Arrêté d’enquête 
2. Certificat d’affichage 
3. Publicité dans les journaux 
4. Rapport de synthèse de la CE 
5. Réponse de M. le Maire au rapport de synthèse 
6. Mémoire en réponse aux avis des PPA 

 
 


